






  
 
 
 
 
 

 

Contrat de délégation du Service Public d’Assainissement de 
la commune de BIOT 

 
 
 

 
 

AVENANT n° 3 
 

Concession du Service Public de l’Assainissement 
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Entre : 
 
 
La Communauté Agglomération Sophia Antipolis, ci-après dénommée "la Collectivité" représentée par son 
Président en exercice, Monsieur Jean LEONETTI, dûment autorisé à signer le présent avenant par délibération n° 
CC.2020.     du Conseil communautaire du 16 novembre 2020, 

D’une part, 
 
Et 
 
La Société Publique Locale Hydropolis, ci-après dénommée « la SPL », société publique locale au capital social de 
195 000 euros, inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés de PARIS sous le numéro 832 387 906 RCS Grasse, 
ayant son Siège Social 1 place de l’Hôtel de Ville 06560 VALBONNE, représentée par Mme Elisabeth DEBORDE, la 
Présidente Directrice Générale, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués et dûment habilité aux fins 
des présentes par décision n° XXX du Conseil d’Administration du XXX,  

D’autre part. 
 
Préambule  
 
Par délibération en date du 30 avril 2019, la Commune de Biot a approuvé le principe de la délégation de service 
publique de l’assainissement à la SPL Hydropolis. 
 
Par délibération n° 2019/72/0-06 en date du 27 juin 2019, la Commune de Biot a approuvé le contrat de concession 
à la Société Publique Locale Hydropolis qui a pour objet : 

- L’exploitation, l’entretien, la surveillance, les réparations de l’ensemble des ouvrages relatifs au système 
d’assainissement collectif dont les réseaux et postes de relevages ; 

- La gestion patrimoniale ; 
- La réalisation de travaux définis par le présent contrat dont les travaux à titre concessif ; 
- Les contrôles en assainissement non collectif sur les habitations existantes et sur les nouvelles 

constructions ou installations réhabilitées ; 
- Les relations avec les abonnés du service ; 
- La facturation et le recouvrement pour le compte de la Collectivité ou tous autres organismes des 

redevances et taxes afférentes aux services publics de l’eau et de l’assainissement ; 
- L’information de la Collectivité ; 
- La fourniture régulière et sur demande de toutes informations et synthèses sur le fonctionnement 

technique et financier du service. 
 
Depuis le début du contrat, deux avenants ont été conclus et sont détaillés ci-après : 

- Par délibération en date du 26 septembre 2019, la Commune de Biot a approuvé l’avenant n° 1 au contrat 
de concession du service public de l’assainissement portant notamment sur la modification de mode de 
gestion dans l’ensemble des actes administratifs ; 

- Par délibération en date du 11 décembre 2019, la Commune de Biot a approuvé l’avenant n° 2 au contrat 
de concession du service public d’assainissement portant notamment sur la modification d’articles, tels la 
durée du contrat, la gestion des recettes sur les périodes de gestion mixte, la facturation des sommes dues 
par les abonnés et la création d’un nouveau tarif pour l’établissement d’attestations de raccordement. 

 
Entre le 1er janvier et le 31 décembre 2019, le délégant était la commune de Biot. 
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La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République, dite loi « NOTRe », a 
modifié l’article L. 5216-5 du C.G.C.T. relatif aux compétences obligatoires des communautés d’agglomération pour 
y intégrer la compétence « assainissement en eaux usées » à compter du 1er janvier 2020. A ce titre, par délibération 
n°CC.2019.033 en date du 1er avril 2019, le Conseil Communautaire de la C.A.S.A. s’est prononcé favorablement sur 
ce transfert. Aussi, depuis le 1er janvier 2020, la C.A.S.A. est devenue compétente en matière d’assainissement en 
eaux usées sur son territoire, en lieu et place de ses communes membres, dont fait partie la commune de BIOT. 
 
En application de l’article L.1321-2 du C.G.C.T, la C.A.S.A. s’est substituée à la commune de BIOT en qualité 
d’autorité délégante et de cocontractant de la SPL HYDROPOLIS dans l’exécution du contrat de délégation de service 
public précité à compter de cette date. 
 

Le présent avenant n°3 a pour objet la modification du préavis cité au chapitre 9 « Fin de contrat » dans son article 
78 « résiliation pour motif d’intérêt général ». 

Les éléments du présent avenant prennent effet dès le caractère exécutoire du présent avenant.  
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IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE L’AVENANT 
 
Le présent avenant a pour objet la modification de l’article 78 relatif à la Résiliation pour motif d’intérêt général. 
 
Dans ces conditions, l’article 78 du contrat intitulé « Résiliation pour motif d’intérêt général » conclu entre les 
parties est abrogé et remplacé comme suit : 
 
« ARTICLE 78 : RESILIATION POUR MOTIF D’INTERET GENERAL 
La Collectivité peut résilier le présent Contrat à tout moment au cours de son exécution sous condition d’observer 
un délai raisonnable. 
Dans ce cas, à la date d’effet de la résiliation : 

• les biens mis à disposition par la Collectivité sont restitués gratuitement à cette dernière en bon état 
d’entretien et de fonctionnement compte tenu de leur âge, de leur destination et de leur usage ; 

• Si des biens de retour ou de reprise ne sont pas amortis, ils sont repris à la valeur nette comptable sur la 
base des tableaux d’amortissement fournis et validés par la Collectivité, diminuée, le cas échéant, en 
fonction de leur état d’entretien et de fonctionnement et déduction faite des éventuels financements publics 
qu’il aurait pu obtenir et sous réserve : 

• du bon entretient et fonctionnement des biens ; 
• que les biens non amortis aient été prévus dans le compte d’exploitation prévisionnel qui sera 

annexé ; 
• la Collectivité est subrogée au Délégataire dans tous ses droits et obligations envers les tiers relatifs à 

l’exécution du service ; 
Dans ce cas, un mois à compter de la date d’effet de la résiliation, la Collectivité verse au Délégataire, pour 
solde de tout compte (STC), la somme des éléments suivants : 

• la valeur des biens de retour ou de reprise telle que définie ci-dessus ; 
• une indemnité correspondant à la perte de bénéficie sur la durée résiduelle du contrat, évaluée en tenant 

compte de la moyenne du solde des produits et des charges d’exploitation des services clos, en excluant des 
produits et des charges tous les éléments exceptionnels ; 

• les frais et indemnités de résiliation anticipée des contrats conclus par le délégataire pour assurer la bonne 
exécution du Contrat, dans le cas où ces contrats ne seraient pas poursuivis ; 

• Les charges liées aux licenciements à condition qu’ils soient la conséquence directe de la résiliation, et en 
dehors des cas ou le personnel ferait l’objet d’une reprise. » 

 
 

ARTICLE 2 : DATE D’EFFET ET AUTRES CLAUSES 
 
L’avenant prendra effet à la date de notification de la Collectivité sous réserve d’enregistrement des services du 
contrôle de légalité. 
Toutes les autres clauses et conditions générales du contrat et des avenants n°1 et 2 demeurent applicables tant 
qu’elles ne sont pas contraires à celles contenues dans le présent avenant lesquelles prévalent en cas de 
contestation. 
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ARTICLE 3 : RENONCIATION A RECOURS 
 
Le Délégataire renonce à tout recours à l’encontre de l’autorité délégante du fait de la prolongation du Contrat par 
le présent avenant. 
 
 
 
 
Fait en deux exemplaires à Valbonne, le 
 
 
 
Pour le Délégataire      Pour l’Autorité Délégante 
SPL HYDROPOLIS       La Communauté d’Agglomération  

Sophia Antipolis 
 
La Présidente Directrice Générale,    Le Président, 
 
 
 
 
Elisabeth DEBORDE      Jean LEONETTI 
 
 

 




